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             Le Conseil des Ministres 
  
 

 
DIRECTIVE N° 01/2008/CM/UEMOA PORTANT 

HARMONISATION DES MODALITES DE DETERMINATION DU RESULTAT 
IMPOSABLE DES PERSONNES MORALES AU SEIN DE L’UEMOA 

 
 

LE CONSEIL DES MINISTRES 
DE L’UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE OUEST AFRICAINE (UEMOA) 

 
 
Vu  le Traité de l’UEMOA, notamment en ses articles 4, 16, 20, 21, 42,43, 58, 60, 

61, 65, 78, 88, 91 ; 
 
 
Vu  la Déclaration de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement du 10 

mai 1996 ; 
 
 
Vu  le Protocole Additionnel n° III/ 2001 du 19 décembre 2001 instituant les règles 

d’origine des produits de l’UEMOA ; 
 
 
Vu  le Règlement n° 02/97/CM/UEMOA du 28 novembre 1997 portant adoption du 

Tarif Extérieur Commun de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
(UEMOA) ; 

 
 
Vu  la Directive n° 07/2001/CM/UEMOA du 26 novembre 2001, portant régime 

harmonisé de l’acompte sur impôt assis sur les bénéfices au sein de  
l’UEMOA ; 

 
 
Vu  la Décision n° 10/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006, portant adoption du 

Programme de Transition fiscale au sein de l’UEMOA ; 
 
 
Vu  la Décision n° 16/2006/CM/UEMOA du 16 décembre 2006, portant adoption 

du Programme d’harmonisation de la fiscalité directe au sein de l’UEMOA ; 
 
Considérant  la nécessité de poursuivre l’harmonisation des législations 

fiscales tout en améliorant la cohérence des systèmes internes 
de taxation et le rendement des différents impôts ; 
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Considérant  que l’Union douanière est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 
2000 et qu’à cet égard, il y a lieu d’éliminer toutes les entraves 
au bon fonctionnement du marché intérieur, notamment à la libre 
circulation des biens, des services, des capitaux et des 
personnes, y compris les disparités d’ordre fiscal ; 

 
Considérant  que la transition notée dans la structure des recettes, marquée 

par la baisse relative des recettes douanières au profit de 
ressources provenant de la fiscalité intérieure, devrait être plus 
effective et mieux articulée au rythme d’ouverture du marché 
communautaire, et adossée à la fois à la fiscalité indirecte et la 
fiscalité directe ; 

 
Considérant  qu’il convient de mettre en place une fiscalité de droit commun 

simple, cohérente et incitative, grâce à une meilleure articulation 
au plan des réglementations, des procédures et de 
l’organisation, prenant en compte à la fois la nécessité d’une 
mobilisation efficace des ressources intérieures et l’impératif 
d’une meilleure répartition du poids des prélèvements fiscaux 
entre les secteurs d’activités; 

 
Conscient   qu’un rapprochement des législations en matière de fiscalité 

directe est de nature à favoriser la libre circulation des personnes 
et des capitaux, ainsi que la jouissance effective du droit 
d’établissement ; 

 
Soucieux  d’accroître le rendement de l’impôt, par un élargissement de 

l’assiette fiscale et une réduction concertée des exemptions et 
exonérations par les Etats de l’Union; 

 
Sur    proposition de la Commission de l’UEMOA ; 
 
Après avis du Comité des Experts statutaire en date du 21 mars 2008 ; 
 

EDICTE LA DIRECTIVE DONT LA TENEUR SUIT : 
 

Titre I : Dispositions générales 
 
Article premier 
 
La présente directive harmonise, pour l’ensemble des Etats membres de l’Union, le 
champ d’application de l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux et les 
modalités de détermination du bénéfice imposable pour les personnes morales. 
 
Les Etats membres adaptent leur régime d’imposition des bénéfices industriels et 
commerciaux des personnes morales aux dispositions des articles ci-après.  
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Article 2 
 
Pour les personnes morales visées par la présente directive, les prélèvements subis 
en application de la Directive n°07/2001/CM/UEMOA du 26 novembre 2001, viennent 
en diminution de l’impôt exigible sur les bénéfices industriels et commerciaux. 
Les Etats membres ont la faculté d’établir un impôt minimum forfaitaire exigible des 
entreprises assujetties à l’impôt sur le bénéfice industriel et commercial. 
 
Titre II : Champ d’application de l’impôt 
 
Chapitre 1 : Définition  
 
Article 3   
 
Quelle que soit sa dénomination, l’impôt assis sur les bénéfices industriels et 
commerciaux constitue le prélèvement qu’un Etat membre effectue, chaque année, 
sur le résultat bénéficiaire des  personnes morales, au titre de l’impôt sur le revenu.  
 
Les bénéfices visés sont ceux provenant des professions commerciales, 
industrielles, artisanales, des exploitations forestières, des entreprises minières et 
des exploitations agricoles, qu’elles soient exploitées par des concessionnaires, des 
amodiataires, sous-amodiataires ou par des titulaires de permis d’exploitation. 
 

Chapitre 2 : Entreprises imposables 

 
Article 4   
 
Sous réserve des dispositions des conventions internationales relatives aux doubles 
impositions, l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux est dû, dans un Etat 
membre, à raison des bénéfices réalisés dans cet Etat par des personnes morales. 
 
Article 5  
 
Les sociétés anonymes et les sociétés à responsabilité limitée, y compris celles 
constituées d'associé unique, sont soumises à l'impôt sur les bénéfices industriels et 
commerciaux, quel que soit leur objet. 
 
Sont également assujettis audit impôt : 
 
 1) les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite simple, les 
sociétés en participation, les sociétés de fait, les groupements d'intérêt économique ; 

2) les sociétés coopératives, les groupements et leurs unions et fédérations, 
ainsi que les confédérations des sociétés coopératives et des groupements, quelle 
que soit leur activité ; 

 
3) les personnes morales et sociétés se livrant à des opérations 

d'intermédiaires pour l'achat ou la vente d'immeubles ou de fonds de commerce ou 
qui habituellement, achètent en leur nom les mêmes biens en vue de les revendre, et 
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les sociétés de crédit foncier ; 
 
4) les personnes morales et sociétés qui procèdent au lotissement et à la 

vente des terrains leur appartenant ; 

5) les personnes morales et sociétés qui donnent en location un établissement 
commercial ou industriel muni du mobilier et du matériel nécessaire à son 
exploitation, que la location comprenne ou non tout ou partie des éléments 
incorporels du fonds de commerce ou d'industrie ; 

 
6) les adjudicataires, concessionnaires et fermiers de droits communaux ; 

 
7) les sociétés d'assurances et de réassurances, quelle que soit leur forme ; 
 
8) les banques et établissements financiers ; 

9) les loueurs d'appartements meublés ; 
 

10) les établissements publics, les organismes de l’Etat ou des collectivités 
décentralisées qui jouissent de l’autonomie financière et qui se livrent à une activité 
de caractère industriel ou commercial ; 
 
 11) toutes autres personnes morales se livrant à une exploitation ou à des 
opérations à caractère lucratif. 
 
Article 6  
 
Les Etats membres accordent aux associés ou membres des personnes morales 
visées au n°1 de l’article 5 ci-dessus ainsi qu’à l’associé unique, personne physique, 
de la société à responsabilité limitée, la possibilité d’opter pour le régime de l’impôt 
sur le revenu. 
 
Les Etats membres peuvent soumettre sur option, les sociétés civiles 
professionnelles, au régime d’imposition des bénéfices industriels et 
commerciaux des personnes morales. 
 
Article 7  
 
Les Etats membres , sous réserve des articles 8 et 9 , ont la faculté de soumettre à 
l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux toute personne morale ou 
activité non prévue à l’article 5 et qui ne serait pas assujettie à un autre impôt 
cédulaire sur le revenu. 
 
Chapitre 3 : Exonérations  
 
Article  8 
 
Les Etats membres prennent les dispositions pour exonérer de l’impôt sur les 
bénéfices les personnes et activités prévues à l’article 9. 
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En dehors de ces cas, les Etats membres n’accordent pas de franchise d’impôt sauf 
les exonérations prévues dans le Code des investissements ou dans les codes 
particuliers (code minier, code pétrolier ou autres). 
 
Article 9  
 
Sont exonérés de l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux : 
 

1) Les plus-values provenant de la cession, en cours d'exploitation, d'éléments 
de l'actif immobilisé, si dans la déclaration des résultats dudit exercice, le 
contribuable prend l'engagement de réinvestir en immobilisations, dans ses 
entreprises situées dans les Etats de l’UEMOA, avant l'expiration d'un délai fixé par 
l’Etat membre, une somme égale au moins au montant de ces plus-values majoré du 
prix de revient des éléments cédés. 
 
Le délai indiqué à l’alinéa précédent ne peut excéder trois ans. 
 
Si le remploi est effectué dans le délai prévu ci-dessus, les plus-values distraites du 
bénéfice imposable viennent en déduction du prix de revient des nouvelles 
immobilisations, soit pour le calcul des amortissements s'il s'agit d'éléments d'actif 
amortissables, soit pour le calcul des plus -values réalisées ultérieurement. 
 

2) Les produits bruts des participations d’une société mère dans le capital 
d’une société filiale, déduction faite d’une quote-part représentative des frais et 
charges.  
 
Les Etats membres déterminent les modalités de déduction de cette quote-part qui 
ne peut être inférieure à 5% du produit net des participations. 
 
Ce régime fiscal des sociétés mères et filiales s’applique lorsque les quatre 
conditions ci-après sont cumulativement remplies : 
 
        - la société mère et la société filiale sont constituées sous la forme de sociétés 
par actions ou à responsabilité limitée ; 
 
        - la société mère et sa ou ses filiales  ont leur siège social dans l’un des Etats 
membres de l’UEMOA et sont passibles de l’impôt sur les bénéfices ; 
 
        -  les actions ou parts d’intérêts possédées par la première société représentent 
au moins 10% du capital de la seconde société ; 
 
       - les actions ou parts d’intérêts susvisées sont souscrites ou attribuées à 
l’émission et sont inscrites au nom de la société ou que celle-ci s’engage à les 
conserver pendant deux années consécutives au moins sous la forme nominative. La 
lettre portant cet engagement doit être annexée à la déclaration des résultats. 
 
Lorsque les produits de participation ne sont pas éligibles au régime des sociétés 
mères et filiales ci-dessus, la société participante n’est soumise à l’impôt sur les 
bénéfices sur lesdits produits que sur une part représentative d’au moins 40% du 
produit  des participations. 
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3) Les plus-values provenant de la cession de titres de participation par les 

sociétés de holding de droit national si le portefeuille desdites sociétés est composé 
d’au moins 60% de participation dans les sociétés dont le siège est situé dans l’un 
des Etats membres de l’UEMOA. 
 

4) Les intérêts des emprunts obligataires et tous autres titres d’emprunts émis 
par les Etats membres et leurs collectivités décentralisées.  
 
Les Etats membres peuvent exonérer les intérêts d’emprunts destinés à financer les 
secteurs sociaux de base. 
 
Article 10  
 
Les Etats membres peuvent prendre des mesures visant à exonérer, en tout ou en 
partie, les plus-values afférentes aux opérations suivantes : 
 

1) les fusions et scissions de sociétés anonymes ou à responsabilité 
limitée ayant leur siège social dans les Etats membres de l’Union; 

 
2) les apports partiels d’actifs des sociétés anonymes ou à responsabilité 

limitée à des sociétés de cette forme et ayant leur siège social dans les Etats 
membres de l’Union. 
 
Titre III : Exemptions  
 
Article 11 
 
Les Etats membres prennent les dispositions pour exempter de l’impôt sur les 
bénéfices les personnes morales et activités ci-après : 
 

1) les sociétés coopératives de consommation qui se bornent à grouper les 
commandes de leurs adhérents et à distribuer dans leurs magasins de dépôt les 
denrées, produits ou marchandises qui ont fait l’objet de ces commandes ; 
 

2) les offices d’habitations économiques ; 
 

3) les caisses de crédit agricole mutuel régies par les textes en vigueur en la 
matière ; 

 
4) les sociétés de prévoyances, sociétés coopératives agricoles, associations 

d’intérêt général agricole, sociétés d’assurances et de réassurances mutuelles 
agricoles ; 

 
5) les sociétés de secours mutuels ; 
 

 6) les établissements publics de l’Etat ou des collectivités décentralisées ; 
 
  7) les collectivités locales, les syndicats de communes ainsi que leurs régies 
de services publics ; 
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  8) les chambres de commerce, d’industrie, d’artisanat  et des 
métiers lorsqu’elles ne se livrent pas à des activités de nature commerciale; 
 
  9) les associations et organismes sans but lucratif légalement constitués et 
dont la gestion est désintéressée ; 
   

10) les sociétés d’investissement à capital fixe et variable pour la partie des 
bénéfices provenant des produits nets de leur portefeuille ou des plus-values qu’elles 
réalisent sur la vente des titres ou des parts sociales faisant partie de ce portefeuille. 
 
Titre IV : Détermination du résultat  imposable 
 
Article 12 
 
La détermination du bénéfice imposable s’effectue comme suit : 
 

1) Le bénéfice imposable est le bénéfice net déterminé d’après les résultats 
d’ensemble des opérations de toute nature effectuées par l’entreprise, y compris, 
notamment, les cessions d’éléments quelconques de l’actif, soit en cours, soit en fin 
d’exploitation. 
 

2) Le bénéfice net est constitué par la différence entre les valeurs de l’actif net 
à la clôture et à l’ouverture de la période dont les résultats servent de base à l’impôt, 
diminuée des suppléments d’apports et augmentée des prélèvements effectués au 
cours de cette période par le ou les associés. L’actif net s’entend de l’excédent des 
valeurs d’actif sur le total formé au passif par les créances des tiers, les 
amortissements et les provisions justifiés. 
 

3) Le bénéfice est établi sous déduction de toutes les charges remplissant les 
conditions suivantes : 
 

- être exposées dans l’intérêt direct de l’entreprise ou se rattacher à la gestion 
normale de l’entreprise ; 
 
- correspondre à une charge effective et être appuyée de justifications 
suffisantes ; 
 
- se traduire par une diminution de l’actif net de l’entreprise; 
 
- être comprises dans les charges de l’exercice au cours duquel elles ont été 
engagées ; 
 
- concourir à la formation d’un produit non exonéré d’impôt sur le bénéfice. 
 

Article 13 
 
Sont considérés comme charges déductibles, notamment: 
 

1) les frais généraux de toute nature, les dépenses de personnel, de main 
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d’œuvre, les indemnités de fonction allouées aux mandataires sociaux, le loyer des  
biens meubles et immeubles dont l’entreprise est locataire, le loyer versé par le crédit 
preneur pour la partie représentant les charges d’intérêt ; 
 
Concernant les dépenses de personnel et les rémunérations allouées aux 
mandataires sociaux, elles doivent correspondre à un travail effectif et ne pas être 
excessives au regard du travail effectué. Les Etats membres ont la faculté de fixer un 
montant maximum pour la déduction de ces charges ; 
 
 2) les redevances de cession ou de concession de licences d’exploitation, de 
brevets d’invention, les contrats de marques, procédés ou formules de fabrication, 
autres droits analogues et les frais d’assistance technique. Toutefois, les sommes 
payées ne sont admises en déduction du bénéfice que si le débiteur apporte la 
preuve que ces dépenses correspondent à des opérations réelles et qu’elles ne 
présentent pas un caractère exagéré. 
 
Les Etats membres ont la faculté de fixer un montant maximum indexé sur le chiffre 
d’affaires ou les frais généraux de l’entreprise pour la déduction de ces dépenses ; 
 

3) les impôts à la charge de l’entreprise mis en recouvrement au cours de 
l’exercice, à l’exception de l’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux et de 
l’impôt minimum forfaitaire ; 

 
Les Etats membres ont également la faculté d’exclure du droit à déduction certains 
impôts et taxes particuliers ; 

 
4) les amortissements linéaires réellement comptabilisés, dans la limite de 

ceux qui sont admis d’après les usages, y compris ceux qui sont réputés différés en 
période déficitaire. 

 
Les Etats membres déterminent la valeur minimale pour laquelle l’amortissement des 
biens doit être pratiqué ; 

 
5) les provisions constituées en vue de faire face à des pertes et charges 

nettement précisées et que les évènements en cours rendent probables ;  
 

6) les intérêts servis aux associés, à raison des sommes qu’ils mettent à la 
disposition de la société en sus de leur part de capital, quelle que soit la forme de la 
société, à condition que le taux d’intérêt ne dépasse pas le taux d’escompte de la 
BCEAO majoré de trois points et que le capital social soit entièrement libéré ; 

 
 

7) les versements effectués au profit d’œuvres ou organismes d’intérêt 
général à caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social ou familial reconnus 
d’utilité publique. 

 
Les Etats membres ont la faculté de fixer un montant maximum pour la déduction de 
ces charges ; 
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8) les abondements ou versements complémentaires effectués à l’occasion de 
l’émission et l’achat de parts de fonds commun de placement d’entreprise, à la 
condition que ledit fonds soit établi dans un Etat membre de l’Union. 
 
Les Etats membres ont la faculté de fixer un montant maximal pour la déduction 
de ces charges ; 
 

9) les primes d’assurances versées à des compagnies d’assurances établies 
dans un Etat membre de l’UEMOA, en vue de couvrir des risques dont la réalisation 
entraîne une diminution de l’actif net de l’entreprise. 

 
Les Etats membres ont la faculté d’autoriser la déduction de primes versées pour la 
couverture d’indemnités de fi n de carrière de salariés ; 

  
10) le déficit provenant d’un exercice antérieur. Si le bénéfice n'est pas 

suffisant pour que la déduction de ce déficit puisse être intégralement opérée, 
l'excédent du déficit est reporté successivement sur les exercices suivants. 

 
Les Etats membres déterminent le délai auquel cet excédent peut être reporté sans 
que celui-ci puisse être inférieur à trois ans  ; 
 

11) les frais de siège. Ceux-ci s’entendent des frais de secrétariat, 
rémunérations du personnel employé au siège et autres frais engagés par la société 
mère pour les besoins de l’ensemble de ses filiales et/ou établissements stables.  

 
Les Etats membres ont la faculté de fixer un montant maximum pour la déduction de 
ces charges ; 

 
12) les dépenses d’études et de prospections exposées en vue de l’installation 

dans les Etats membres de l’UEMOA, d’un établissement de vente, d’un bureau 
d’études ou d’un bureau de renseignements, ainsi que les charges supportées pour  
le fonctionnement dudit établissement ou bureau pendant les trois premiers 
exercices. 

 
Les Etats membres peuvent déterminer les modalités d’imposition de ces charges à 
l’impôt sur les bénéfices. 
 
Ne sont pas considérées comme charges déductibles les transactions, amendes, 
confiscations, pénalités de toute nature, notamment celles mises à la charge de 
contrevenants à la réglementation régissant les prix, le contrôle des changes, ainsi 
que de l’assiette, la liquidation et le recouvrement des impôts, contributions, taxes et 
tout droit d’entrée, de sortie, de circulation ou de  consommation.  
 
Article 14 
 
Sont également admis comme charges déductibles : 
 
A) En matière d’amortissements 
 
Les amortissements pratiqués suivant les modes accéléré et dégressif. 
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1) Amortissements accélérés 
 
Peuvent faire l’objet d’un amortissement accéléré, les matériels et outillages neufs 
remplissant la double condition : 
 
       - d’être utilisés exclusivement pour les opérations industrielles de fabrication, de 
manutention, d’hôtellerie, de téléphonie, de transport ou d’exploitation agricole ; 
 

- d’avoir une durée de vie supérieure à cinq (5) ans. 
 

Pour ces matériels et outillages, le montant de la première annuité d’amortissement, 
calculé d’après leur durée d’utilisation normale, pourra être doublé, cette durée étant 
alors réduite d’une année. 
 
2) Amortissements dégressifs 
 
Les entreprises imposées d'après le régime du bénéfice réel ou tout autre régime 
équivalent peuvent amortir, suivant le système dégressif, leurs matériels et outillages 
neufs. 
Le taux dégressif est obtenu par l’affectation au taux d’amortissement linéaire d’un 
coefficient fixé en fonction de la durée de vie du bien, comme ci-après : 
 
        - 1,5 lorsque la durée normale d’utilisation du bien est de trois ou quatre ans ; 
 
        - 2,0 lorsque cette durée normale est de cinq ou six ans ; 
 
        - 2,5 lorsque cette durée normale est supérieure à six ans. 

 
Sont exclus du bénéfice de l’amortissement dégressif les immobilisations autres que 
les matériels et outillages, ainsi que les matériels et outillages qui sont déjà usagés 
au moment de leur acquisition, et ceux dont la durée normale d’utilisation est 
inférieure à trois ans. 
 
Les Etats membres déterminent les modalités du bénéfice des amortissements 
accélérés et dégressifs par les entreprises. 
 
3) Amortissements des biens loués en crédit-bail 
 
Les biens donnés en location, dans le cadre d’une opération de crédit-bail, sont 
amortissables chez le crédit-bailleur sur la durée du contrat ou chez le preneur sur la 
durée d’utilisation du bien. 
 
Toutefois, les Etats membres peuvent ne pas admettre la déductibilité fiscale des  
amortissements effectués par le crédit-bailleur. 
 
En cas de non levée de l’option d’achat par le preneur, la reprise du bien, objet de 
l’opération de crédit-bail par le crédit-bailleur est assimilée à une opération de 
cession. 
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B) En matière de provisions 
 

1) Les provisions pour créances douteuses et litigieuses, effectuées par les 
banques et établissements financiers en application de la réglementation bancaire. 
Les modalités et conditions de déduction de ces provisions sont fixées par une 
directive de l’UEMOA. 

 
2) Les provisions pour sinistres tardifs et les provisions pour annulation de primes 

constituées suivant le Code de la Conférence Interafricaine des Marchés 
d’Assurances, par les compagnies d’assurances ayant la forme de sociétés de 
capitaux.  

 
Les modalités et conditions de déduction de ces provisions sont fixées par une 
directive de l’UEMOA. 
 
Les provisions admises en déduction du résultat imposable, qui, en tout ou en partie 
reçoivent un emploi non conforme à leur destination ou deviennent sans objet au 
cours d’un exercice ultérieur sont rapportées au résultat dudit exercice.  
 
Les Etats membres fixent les modalités de reprise de ces provisions.  
 
La Commission soumettra au Conseil des Ministres un texte harmonisant la 
déductibilité des autres provisions règlementées existant dans les Etats membres. 
En attendant l’adoption de ce texte, les Etats membres peuvent maintenir dans leur 
législation ces provisions dérogatoires, mais s’abstiennent d’en créer de nouvelles.  

 
Article 15 
 
Les pertes ou charges ci-après ne peuvent donner lieu à constitution de provisions 
déductibles : 
 - les provisions de propre assureur constituées par les entreprises ; 
 

- les provisions que constitue une entreprise en vue de faire face au 
versement d’allocations en raison du départ à la retraite ou pré -retraite des membres 
de son personnel ; 

 
- l’indemnité pour congés payés. 
 

Article 16 
 
Les stocks doivent être évalués au prix de revient ou au cours du jour à la date de 
clôture si ce cours est inférieur au prix de revient. 
 
Les travaux en cours doivent être évalués au prix de revient. 
 
Article 17  
 
Sous réserve des dispositions de l’article 9, les plus-values provenant de la cession 
d’éléments d’actif immobilisé en fin d’exploitation ou en cas de cession partielle 
d’entreprise et les indemnités reçues en contrepartie de la cessation de l’exercice de 
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la profession ou du transfert d’une clientèle sont comptées, dans les bénéfices 
commerciaux et les bénéfices des professions non commerciales imposables, pour la 
moitié de leur montant.  
 
Toutefois, lorsque la cession, le transfert ou la cessation intervient plus de cinq ans, 
après la création ou l’achat du fonds, de l’office ou de la clientèle, la plus-value n’est 
retenue dans les bénéfices imposables que pour le tiers de son montant.  
 
Dans les cas de transmission à titre gratuit de société, les Etats membres peuvent 
différer la taxation des plus-values réalisées à la date de transmission des droits 
sociaux ; dans ce cas, ils déterminent les modalités et conditions d’une imposition 
ultérieure de ces plus-values. 
 
Titre V : Régimes d’imposition 
 
Chapitre 1 : Régime du réel normal d’imposition 
 
Article 18 
 
Le régime de droit commun est celui d’imposition d’après le bénéfice réel ou régime 
du réel. Celui-ci s’applique obligatoirement aux : 

 
1) sociétés et personnes morales qui effectuent des livraisons de biens, des 
ventes à consommer sur place, de fournitures de logement, de travaux 
immobiliers et travaux publics, les exploitants agricoles, les planteurs, les 
éleveurs et les pêcheurs lorsque leur chiffre d’affaires annuel hors taxes est  
supérieur à 100.000.000  de francs ; 
 
2) sociétés et personnes morales qui réalisent des opérations autres que celles 
visées ci-dessus, lorsque leur chiffre d’affaires annuel hors taxes est supérieur  
à 50.000.000 de francs ; 
 
3) personnes morales et sociétés qui exercent simultanément les activités relevant 
des deux catégories visées aux paragraphes 1) et 2), dès lors que l’une ou l’autre 
des deux limites pour relever du régime du réel normal d’imposition est atteinte. 
 
Toutefois, les Etats ont la faculté de retenir des chiffres d’affaires annuels hors 
taxes plus élevés que ceux prévus au paragraphe 1) et 2) précédents. 
 
Chapitre 2 : Régime  du réel simplifié d’imposition 
 
Article 19 
 
Sont placés sous le régime du bénéfice réel simplifié d’imposition : 
 

1) les sociétés et personnes morales qui effectuent des livraisons de biens, 
des ventes à consommer sur place, de fournitures de logement, de travaux 
immobiliers et travaux publics, les exploitants agricoles, les planteurs, les éleveurs et 
les pêcheurs lorsque leur chiffre d’affaires annuel hors taxes est  inférieur ou égal à 
100.000.000 de francs ; 
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2) les sociétés et personnes morales qui réalisent des opérations autres que 

celles visées ci-dessus lorsque leur chiffre d’affaires hors taxes est inférieur ou égal  
à 50.000.000  de francs.  
 
Les entreprises qui remplissent les conditions pour être imposées sous le régime du 
réel simplifié d’imposition sont autorisées à opter pour le régime du réel normal 
d’imposition. 
 
Les Etats membres définissent les conditions et les modalités de cette option. 
 
Chapitre 3 : Période d’imposition 
 
Article 20 
 
L'impôt est établi chaque année sur les bénéfices réalisés l’exercice précédent. 
 
Les contribuables sont tenus d’arrêter chaque année leurs comptes à la date du 31 
décembre, sauf en cas de cession ou de cessation d’activité en cours d’année. 
 
Les contribuables qui créent leur entreprise postérieurement au 30 juin sont autorisés 
à arrêter leur premier exercice comptable le 31 décembre de l’année suivante. 
L’impôt est néanmoins établi sur les bénéfices réalisés au cours de la période allant 
du jour de la création de l’entreprise au 31 décembre de la même année. 
Ces bénéfices sont déterminés d’après les comptes intermédiaires arrêtés à la date 
du 31 décembre de l’année de création de l’entreprise. Ils viennent ensuite en 
déduction des résultats du premier exercice comptable clos. 
 
Les Etats membres déterminent les modalités et critères relatifs à la transformation, 
à la cession des personnes morales ainsi qu’à la cessation de leurs activités. 
 
Titre VI : Obligations des contribuables 
 
Chapitre 1 : Obligations comptables 
 
Article 21 
 
Les entreprises doivent tenir une comptabilité conforme aux dispositions prévues par 
le règlement relatif au droit comptable dans les Etats Membres de l'Union 
Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). 

 
Les entreprises qui n'entrent pas dans le champ d'application du système comptable 
Ouest Africain, doivent tenir une comptabilité conforme au système comptable 
particulier prévu pour leur secteur professionnel ou par leur statut juridique 
spécifique. 
 
Les entreprises relevant du régime du réel normal d’imposition sont tenues de 
souscrire leurs déclarations de résultat selon le système  normal du Système 
Comptable Ouest Africain (SYSCOA).  
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Les entreprises relevant du régime du réel simplifié sont tenues de souscrire leurs 
déclarations de résultat selon le système  allégé du SYSCOA. 
 
Les Etats membres définissent la liste des documents et actes que les entreprises 
doivent obligatoirement joindre à leur déclaration de résultat, selon le régime auquel 
elles sont assujetties. 
 
Les Etats sont tenus de transmettre à la Centrale des bilans des entreprises de 
l’UEMOA, gérée par la BCEAO, une copie des états financiers et éta ts annexes 
annuels normalisés du SYSCOA ou le cas échéant du système comptable particulier 
qui leur est applicable. 
 
Chapitre 2 : Délai de souscription des déclarations 
 
Article 22 
 
La déclaration de résultat, bénéficiaire ou déficitaire, doit être souscrite au plus tard 
le 30 avril de chaque année au moyen d'un imprimé conforme au modèle prescrit par 
l'Administration. En ce qui concerne les sociétés et compagnies d'assurances le délai 
est fixé au 31 mai de chaque année. 
 
Les Etats membres peuvent fixer des délais particuliers pour le dépôt des 
déclarations des entreprises relevant de certains secteurs d’activités ; dans ces cas, 
le délai accordé ne peut être inférieur à quatre mois. 
 
Titre VII : Contrôle des déclarations des contribuables 
 
Article 23 
 
Pour l'établissement de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux dû par 
les entreprises qui sont sous la dépendance ou qui possèdent le contrôle 
d'entreprises situées hors d’un Etat membre, les bénéfices indirectement transférés à 
ces dernières soit par la majoration ou la diminution des prix d'achat ou de vente , soit 
par tout autre moyen, seront incorporés aux résultats accusés par les comptabilités. 
Il est procédé de même à l'égard des entreprises qui sont sous la dépendance d'une 
entreprise ou d'un groupe possédant également le contrôle d'entreprises situées hors 
de l’Etat membre. 
 
A défaut d'éléments précis pour opérer les redressements prévus à l'alinéa 
précédent, les produits imposables seront déterminés par comparaison avec ceux 
des entreprises similaires exploitées normalement. 
 
Les intérêts, arrérages et autres produits des obligations, créances, dépôts et 
cautionnements, les redevances de cession ou concession de licences d'exploitation, 
de brevets d'invention, de marques de fabrique, procédés ou formulaires de 
fabrication et autres droits analogues et ou les rémunérations de services payées ou 
dues par une personne physique ou morale domiciliée ou établie hors de l’Etat 
membre, ne sont admis comme charges déductibles pour l'établissement de l'impôt, 
que si le débiteur apporte la preuve que ces dépenses correspondent à des 
opérations réelles et qu'elles ne présentent pas un caractère anormal ou exagéré. 
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Les Etats membres définissent les autres modalités de contrôle des déclarations de 
résultat souscrites par les contribuables, dans le respect des droits de recours de ces 
derniers. 
 
Titre VIII  :  Dispositions finales 
 
Article 24 
 
Les Etats membres de l’Union prennent les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se conformer à la présente Directive, au plus tard 
le 31 décembre 2009. 
 
Article 25 
 
Les Etats membres transmettent à la Commission les mesures législatives ou 
règlementaires qu’ils adoptent pour se conformer aux dispositions de la présente  
Directive.  
 
Dans un délai de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur  de ladite 
Directive, la Commission soumettra au Conseil des Ministres un rapport présentant 
les conditions d’application de la Directive par les Etats membres.  
 
Sur proposition de la Commission, le Conseil des Ministres adoptera le cas échéant, 
les Directives nécessaires pour compléter ou amender les modalités de 
détermination du résultat imposable des personnes morales. 
 
Article 26 
 
La présente Directive entrera en vigueur pour compter de sa date de signature et 
sera publiée au Bulletin Officiel de l’Union.  
 
 

Fait à Dakar, le 28 mars 2008 
 

Pour le Conseil des Ministres 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Charles Koffi DIBY 
 


